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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2026-010

Séance du 04/02/2026

Le quatre  février  deux-mille-vingt-six,  le Conseil municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-neuf  janvier  deux-mille-vingt-six,  s'est  réuni  en salle du Conseil  municipal  sous la

présidence  de Gérald  GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

- Votants  : 25

Baret.

Excusés  : Mathieu  Kuntz.

Ont  donné  pouvoir  : Renée-Claire  Mancret  à Gérald Giraud,  Gilles Duvert  à Didier  Bouvard,  Françoise

Berthoud  à Cécile  Conry,  Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder,  Bruno  Jacovella  à Jean-Charles  Congard.

Secrétaire  de séance  : Peggy  Briand.

Objet:  Budget  Communal  - Ajustement  2026  d'une  Autorisation  de

Programme  et Crédit  de paiement  AP/CP  - Voie  Verte

Élu rapporteur  : Didier  Bouvard

Vu les articles  L.2311-3  et R.2311-9  du code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération  2020-074  du 18 septembre  2020 concernant  la création  d'une  APCP pour la

réalisation  d'une  piste  cyclable  entre  le Bourg  de Saint-Martin  d'Uriage  et Uriage  ;

Vu la délibération  2021-027  du 5 mars  2021 concernant  l'ajustement  des CP pour  l'exercice  2021 ;

Vu la délibération  2022-017  du 1l  mars  2022 concernant  l'ajustement  des CP pourl'exercice  2022 ;

Vu la délibération  2023-023  du 10 mars  2023 concernant  l'ajustement  des CP pour  l'exercice  2023 ;

Vu la délibération  2024-005  du 22 février  2024  concernant  l'ajustement  des CP pour  l'exercice  2024 ;

Vu la délibération  2025-021  du 28 mars  2025 eoncernant  l'ajustement  des CP pour  l'exercice  2025.

Exposé  des motifs  conduisant  à la prÔposition  :

Considérant  la nécessité de réajuster le's crédits de paiements,  suite  à la réalisation  effective  au

31/12/2025 et la finalisation  des travaux à réaliser en 2026 ;

Lo présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un rMlaï de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Considérant  le montant  de l'AP 661 494,00  € et les CP réalisés  depuis  2020  et  jusqu'en  2025,  ainsi  que

la prévision  pour  le BP 2026  :

AP CP

661 494,00

2020 O,OO I

- _ Réal0,sé - ', -

2021 10 516,92

2022 62 640,34

2023 219 990,96

2024 226 010,94

2025 121  347,81

2026 IO 566,00 Prévisionnel  pour

finalisation  du

programme

Total 661  494,00 Ïotal 651  072,97

Détail  du montant  2026  :

Budget  2026

IO 566,00 € l Dont IO 566,00 € RAR (restes à réaliser)

Considérant  le tableau  joint  en annexe  qui rappelle  les différentes  réalisations,  et fixe  de manière

prévisionnelle,  les crédits  de paiement  en dépenses  et en recettes  sur les différents  exercices

budgétaires.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Didier  Bouvard,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à la majorité  (1 contre,  2 abstentions),

AUÏORISE  l'ajustement  de l'autorisation  de programme  (AP) et les crédits  de paiement  (CP)

alloués  au projet  de la Voie  Verte,  conformément  aux besoins  financiers  réévalués  et afin de

garantir  la finalisation  du projet  ;

lNTÈGRE  ces ajustements  au budget  primitif  communal  de l'exercice  2026  ;

MANDATE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 06/02/2026
Transmise au Représentant de l'État le : 06/02/2026
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

(è"MA' Faitetdélibéréenséancele04/02/2026

LC7 présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Annexe  I à la délibération  no010/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du  04  février  2026

Objet  : Budget  Communal  - Ajustement  2026  d'une  Autorisation  de Programme  et Crédit

de paiement  AP/CP  - Voie  Verte

Élu  rapporteur  : Didier  Bouvard

APCP CREEE Conieil Municipal  du 18/[)9/202ô

1- miseàjiur  31/12/2üX)  - BP 21)21- CM 05/ô3/2021

2- miie  à jüur  31/12/2ü21-  BP X)22 - CM 11/ô3/2[)21

3- miie  à jûui  23/09/21)22- modif  AP -CM 23/ô9/2022

4- miie  à jour  31/12/2022  -  BP 2[)23 -  CM 1ô/03/21)23

5- mise à jouï  :11/12/21)23 -  BP 2ô24- CM 16/û2/21)24

6- mise àlouï  31/12/2[)24  -  BP 21)25- CM 26/[)3/2025
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dücument  annexe délibéïatlon
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